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travaux/work zone

Échelle Date Format papier

Localisation

Dossier N° de dessin

Projet

Dessiné par:

Vérifié par:

Client

Consultant

Titre du plan

2031, rue Léonard-De Vinci

Suite 100

Sainte-Julie, (Qc.) J3E 1Z2

Tel: 514-316-3443

genexco.ca

Implantation utilisée

Préparé par:

Sceau

GEN21-1130-02GEN21-1130

4

1

A128-10-20.1:2000

6767 Route de l'Aéroport, Saint-Hubert

Gestion des eaux pluvial / Storm water

management

-

Philippe Surprenant Tech.

Agence Spatiale Canadienne /

Canadian Space Agency

Plan d'ensemble / Global view

M-A Cardinal Ing./Eng.

REV. Description Date

        AVERTISSEMENT

LES DIMENSIONS ET LES LONGUEURS MONTRÉES AU PLAN SONT EN MÈTRES POUR

LES CONDUITES.

SUITE À LA REPRODUCTION, L'ÉCHELLE INDIQUÉE PEUT DIFFÉRER DES DIMENSIONS

SUR LE PLAN

L'ENTREPRENEUR NE PEUT DÉBUTER LES TRAVAUX SANS AVOIR EU LES PLANS

IDENTIFIÉS ''ÉMIS POUR CONSTRUCTION''.

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER LA CONCORDANCE DES DIFFÉRENTS

REPÈRES ALTIMÉTRIQUE ET GÉODÉSIQUES (B.M.) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1) LE DIAMÈTRE DES CONDUITES EST DONNÉ EN VALEURS NOMINALES.

2) LA POSITION ET L'ÉLÉVATION DES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS QUI

APPARAÎSSENT AUX PLANS PEUVENT DIFFÉRER. L'ENTREPRENEUR DOIT EN VÉRIFIER

L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

3) TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES

DANS LES CLAUSES TECHNIQUES DU ''CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX'' DU

MINISTÈRE   DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) L'AQUEDUC EST A 2.0m SOUS LE PAVAGE MESURÉ DU DESSUS DE LA CONDUITE. DANS LE

CAS OÙ CETTE COUVERTURE MINIMALE N'EST PAS RESPECTÉE, UN ISOLANT RIGIDE DE

TYPE HI-60 DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

5) L'AQUEDUC DOIT ÊTRE MUNI D'UN FIL LOCALISATEUR.

6) LES VANNES DES POTEAUX D'INCENDIE SONT INSTALLÉES À 1.0m DE LA CONDUITE

PRINCIPALE.

7) L'EMPLACEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES SERVICES PUBLICS (BELL, GAZ,

HYDRO-QUÉBEC, ET AUTRES) MONTRÉ AU PLAN EST APPROXIMATIF ET EST ASSUMÉ

LINÉAIRE ENTRE LES POINTS APPARENTS SUR LE TERRAIN. L'ENTREPRENEUR EST

RESPONSABLE DE FAIRE LOCALISER LES SERVICES PUBLICS AVANT DE DÉBUTER LES

TRAVAUX.

INFO-EXCAVATION: MONTRÉAL- 514-286-9228 EXTÉRIEUR- 1-800-663-9228

8) LES LIMITES DE LOT SONT APPROXIMATIVE,  DES BORNES D'ARPENTAGE DOIVENT ÊTRE

MISE EN PLACE AVANT LES TRAVAUX

AQUEDUC

BÂTIMENT

COND. H-Q

CENTRE FOSSÉ

ÉCLAIRAGE SOUTERRAIN

LIMITE DE LOT

ÉGOUT PLUVIAL

ÉGOUT COMBINÉ

ÉGOUT SANITAIRE

HAUT DE TALUS

COND. DE GAZ

COND. TÉLÉPHONIE

LÉGENDE

Projeté
Existant

/ / / / / / / / / / / / / /

A A

P P

S S

C C

'|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|'

'|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|'
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E E
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T T
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/ / / / / / / / / / / / / /
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S S
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'|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|'
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VANNE

ENTREES DE SERVICE

HAIE

PONCEAU

POTEAU AVEC HAUBAN

REGARD PLUVIAL

REGARD COMBINÉ

REGARD SANITAIRE

ARBRE

PUISARD

BOUCHON

ENSEIGNE

REGARD TÉLÉPHONIE

POTEAU

POTEAU AVEC LUMINAIRE

LUMINAIRE

BORNE A. G.

REPÈRE ALTIMÉTRIQUE

FLÈCHE D'ÉCOULEMENT

FORAGE

ASPHALTE

BÉTON

GRAVIER

C

T

A S P

CLOTURE

X X X X

A

B

G

PÉRIMÈTRE MOUILLÉ

C

T

A

B

G

S PA

N/A

AUTRES PROFESSIONS

00 POUR COORDINATION / FOR COMMENT 28-03-22.

01 POUR SOUMISSION / FOR BIDDING 27-04-22.

02 POUR SOUMISSION / FOR BIDDING - REV.01 01-06-22
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Regard pluvial

existant RP01 /

Existing storm

water manhole
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Fond proj /

Buttom.:

23.155

Haut talus

Top embarkment:

24.700

Fond proj

Bottom:

23.610

Haut talus

Top embarkment

24.600

Fond proj

Bottom:

23.695
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Haut talus /

Top embarkment

24.450

Fond proj /

Bottom:

23.485

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Haut talus /

Top

embarkment

24.150

Fond proj /

Bottom prop.:

23.390

Fossé projeté /

New ditch,

pente / slope:

0.1%

Fond proj:

Bottom:

23.330

Haut talus

Top embarkment

24.450

Fond proj

Bottom:

23.555

5

,

7

2

m

5

,

7

3

m

5

,

7

2

m

6

,

3

5

m

Bassin de rétention #1

-Volume requis du site: 3908m

3

-Volume Obtenus: 4960m

3

-Bassin conforme: 6l/sec/ha@25ans

-Débit permis 221.5l/sec

-Débit Maximun conduit

 450mm à 0.5% 206l/sec.

-Rétention requis: 4000m

3

-Bassin conforme: 5.57l/sec/ha

Zone du

bassin protégé

(Quenouille)/

Protected pond

area (Cattail)

Ponceau existant,

Existing culvert

Ø450mm, P.:0.5%,

L.: 15.9m

Bassin de

décantation projeté /

New Settling pond

Site d'entreposage de neige 400m

2

 en pierre,

1 900m² en gazon/ Snow disposal area

400m

2

 in gravel and 1900m

2

 in grass
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Pluviale projeté, PVC, DR35,

200mm,P: 8.8%,L: 6.0m, Rad:23.445

New stormwater pipe, PVC, DR35,

200mm,S: 8.8%,L: 6.0m, Rad:23.445

Haut talus /

Top embarkment

+/-24.232

Gravier proj /

New gravel:

25.700

Gravier proj /

New gravel:

25.150

Gravier proj /

New gravel:

24.950

Pluviale projeté, PVC, DR35, 200mm,P:0.5% L:

6.0m, Rad: 23.445

New stormwater pipe, PVC, DR35, 200mm,S:0.5%

L: 6.0m, Rad: 23.44

Fond / bottom: 23.345

Haut talus /

Top embarkment

+/-24.100

Haut talus /

Top embarkment

+/-24.100

Haut talus /

Top embarkment

+/-24.900

Plateau de chargement de

camion / Loading zone for

trucks

Zone d'excavation de la

phragmite sur 1000mm

d'épaisseur sous le niveau

de l'existant /

Excavation area of the

phragmite on 1000mm thick

under the existing level

Zone d'entreposage de neige/ Snow storage area

MG-20B, 200mm d'épaisseur

MG-112, 300mm d'épaisseur

Membrane géotextile texel 7612

(fondation préliminaire)

Clôture existante

à protéger durant

les travaux

Protection of the existing

fence during work

Zone d'excavation de la phragmite

sur 1000mm d'épaisseur sous le

niveau de l'existant /

Excavation area of the phragmite on

1000mm thick under the existing

level

Fossé

projeté /

New ditch

C

A

A

Zone à reprofiler /

Profiling area

É

c
o
u
le
m

e
n
t

Limite

servitude

de travail / Work

sevitude limit
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Haut talus /

Top embarkment:

24.100

B

B

Catch Basin #1

-Required site volume: 3908m

3

-Volume obtained: 4960m

3

-Conformed basin: 6l/sec/ha@25years

-Permitted rate flow: 221.5l/sec

-Maximun rate flow pipe:

 450mm at 0.5% 206l/sec.

-Required retention: 4000m

3

-Conformed basin: 5.57l/sec/he

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%
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5m

5
m

8,13m

Rad proj:

23.975

Rad proj:

23.475

8
,
1
3
m

Fond proj:

23.475

Bassin de

décantation projeté

Haut talus:

24.100

Échelle Date Format papier

Localisation

Dossier N° de dessin

Projet

Dessiné par:

Vérifié par:

Client

Consultant

Titre du plan

2031, rue Léonard-De Vinci

Suite 100

Sainte-Julie, (Qc.) J3E 1Z2

Tel: 514-316-3443

genexco.ca

Implantation utilisée

Préparé par:

Sceau

GEN21-1130-02GEN21-1130

4

2

A128-10-20.1:1000

6767 Route de l'Aéroport, Saint-Hubert

Gestion des eaux pluviales / Storm water

management

-

Philippe Surprenant Tech.

Agence Spatiale Canadienne /

Canadian Space Agency

Travaux projetés /

Proposed project

M-A Cardinal Ing./Eng.

5

,

7

2

m

5,74m

1

,

7

m

REV. Description Date

        AVERTISSEMENT

LES DIMENSIONS ET LES LONGUEURS MONTRÉES AU PLAN SONT EN MÈTRES POUR

LES CONDUITES.

SUITE À LA REPRODUCTION, L'ÉCHELLE INDIQUÉE PEUT DIFFÉRER DES DIMENSIONS

SUR LE PLAN

L'ENTREPRENEUR NE PEUT DÉBUTER LES TRAVAUX SANS AVOIR EU LES PLANS

IDENTIFIÉS ''ÉMIS POUR CONSTRUCTION''.

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER LA CONCORDANCE DES DIFFÉRENTS

REPÈRES ALTIMÉTRIQUE ET GÉODÉSIQUES (B.M.) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1) LE DIAMÈTRE DES CONDUITES EST DONNÉ EN VALEURS NOMINALES.

2) LA POSITION ET L'ÉLÉVATION DES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS QUI

APPARAÎSSENT AUX PLANS PEUVENT DIFFÉRER. L'ENTREPRENEUR DOIT EN VÉRIFIER

L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

3) TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES

DANS LES CLAUSES TECHNIQUES DU ''CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX'' DU

MINISTÈRE   DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) L'AQUEDUC EST A 2.0m SOUS LE PAVAGE MESURÉ DU DESSUS DE LA CONDUITE. DANS LE

CAS OÙ CETTE COUVERTURE MINIMALE N'EST PAS RESPECTÉE, UN ISOLANT RIGIDE DE

TYPE HI-60 DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

5) L'AQUEDUC DOIT ÊTRE MUNI D'UN FIL LOCALISATEUR.

6) LES VANNES DES POTEAUX D'INCENDIE SONT INSTALLÉES À 1.0m DE LA CONDUITE

PRINCIPALE.

7) L'EMPLACEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES SERVICES PUBLICS (BELL, GAZ,

HYDRO-QUÉBEC, ET AUTRES) MONTRÉ AU PLAN EST APPROXIMATIF ET EST ASSUMÉ

LINÉAIRE ENTRE LES POINTS APPARENTS SUR LE TERRAIN. L'ENTREPRENEUR EST

RESPONSABLE DE FAIRE LOCALISER LES SERVICES PUBLICS AVANT DE DÉBUTER LES

TRAVAUX.

INFO-EXCAVATION: MONTRÉAL- 514-286-9228 EXTÉRIEUR- 1-800-663-9228

8) LES LIMITES DE LOT SONT APPROXIMATIVE,  DES BORNES D'ARPENTAGE DOIVENT ÊTRE

MISE EN PLACE AVANT LES TRAVAUX

AQUEDUC

BÂTIMENT

COND. H-Q

CENTRE FOSSÉ

ÉCLAIRAGE SOUTERRAIN

LIMITE DE LOT

ÉGOUT PLUVIAL

ÉGOUT COMBINÉ

ÉGOUT SANITAIRE

HAUT DE TALUS

COND. DE GAZ

COND. TÉLÉPHONIE

LÉGENDE

Projeté
Existant

/ / / / / / / / / / / / / /

A A

P P

S S

C C
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CL CL

E E

H H

T T

G G

BAS DE TALUS

CHEMIN DE FER

/ / / / / / / / / / / / / /

A A

P P

S S

C C

'|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|' '|'

'|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|''|'

CL CL

E E

H H

T T

G G

BORNE FONTAINE

VANNE

ENTREES DE SERVICE

HAIE

PONCEAU

POTEAU AVEC HAUBAN

REGARD PLUVIAL

REGARD COMBINÉ

REGARD SANITAIRE
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AUTRES PROFESSIONS

00 POUR COORDINATION / FOR COMMENT 28-03-22.

01 POUR SOUMISSION / FOR BIDDING 27-04-22.

02 POUR SOUMISSION / FOR BIDDING - REV.01 01-06-22
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Haut talus

Top embarkment:

24.700

Fond proj

Bottom:

23.610

Haut talus

Top embarkment

24.600

Fond proj

Bottom:

23.695

Haut talus

Top embarkment

24.435

Fond proj

Bottom:

23.785

Haut talus

Top embarkment

24.500

Fond proj / Bottom:

23.900

Haut talus / Top embarkment:

24.735

Fond proj / Bottom:

24.325

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Chemin de gravier existant

Existing gravel road
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Haut talus /

Top embarkment

24.450

Fond proj /

Bottom:

23.485

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Haut talus

Top embarkment

24.450

Fond proj

Bottom:

23.555

5

,

7

3

m

5

,

7

2

m

6

,

3

5

m

2

,

6

6

m

4

,

9

7

m

4

m

1

,

8

2

m

4

m

1

,

6

1

m

Ponceau projeté, PEHD, 320Kpa,

Ø450mm, P.: 1.4%, L.: 10.27m

New pipe, HDPE,320KPa, Ø450mm,

s.: 1.4%, L.: 10.27m

Haut talus

Top embarkment

24.330

Fond proj

Bottom:

23.900
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Rad proj.:

23.750

Rad proj.:

23.600

Rad proj.:

23.600

Ponceau projeté, PEHD, 320Kpa,

Ø150mm, P.: 0.5%, L.: 14.68m

New pipe, HDPE, 320KPa,

Ø150mm, S: 0.5%, L.: 14.68m

Puisard existant / Existing catch basin

chargement de camion

Loading zone

Fermeture du fossé existant +/- 30m, incluant la saigné vers la rue

Closure of the existing ditch +/- 30m, including the drain towards

the street

C

Limite

servitude

de travail / Work

sevitude limit

Zone industriel

ville de Longueuil

Industriel area

City of Longueuil

R

u

e

 

J

o

h

n

-

M

o

l

s

o

n

J

o

h

n

-

M

o

l

s

o

n

 

s

t

r

e

e

t

Enrochement projeté /

Projected riprap

E

D

D

F

F

Note:

L'entrepreneur doit valider l'accès pour les

travaux sur la partie extérieur du site

The contractor must validate the access for

the work on the exterior part of the site

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Fossé projeté,

pente: 0.0%

New ditch,

slope:0.0%

Limite servitude

de travail /

Work sevitude limit

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Limite servitude

de travail /

Work sevitude limit

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Fossé projeté,

pente: 0.35%

New ditch,

slope:0.35%

Fossé projeté,

pente: 0.1%

New ditch,

slope:0.1%

Haut talus

Top embarkment

24.625

Fond proj / Bottom:

24.000

R

u

e
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-

M
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n

J

o
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-
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s
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r

e

e

t

Limite

servitude

de travail / Work

sevitude limit

Échelle Date Format papier

Localisation

Dossier N° de dessin

Projet

Dessiné par:

Vérifié par:

Client

Consultant

Titre du plan

2031, rue Léonard-De Vinci

Suite 100

Sainte-Julie, (Qc.) J3E 1Z2

Tel: 514-316-3443

genexco.ca

Implantation utilisée

Préparé par:

Sceau

GEN21-1130-02GEN21-1130

4

3

A128-10-20.1:1000

6767 Route de l'Aéroport, Saint-Hubert

Gestion des eaux pluviales / Storm water

management

-

Philippe Surprenant Tech.

Agence Spatiale Canadienne /

Canadian Space Agency

Travaux projetés /

Proposed project

M-A Cardinal Ing./ Eng.

REV. Description Date

        AVERTISSEMENT

LES DIMENSIONS ET LES LONGUEURS MONTRÉES AU PLAN SONT EN MÈTRES POUR

LES CONDUITES.

SUITE À LA REPRODUCTION, L'ÉCHELLE INDIQUÉE PEUT DIFFÉRER DES DIMENSIONS

SUR LE PLAN

L'ENTREPRENEUR NE PEUT DÉBUTER LES TRAVAUX SANS AVOIR EU LES PLANS

IDENTIFIÉS ''ÉMIS POUR CONSTRUCTION''.

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER LA CONCORDANCE DES DIFFÉRENTS

REPÈRES ALTIMÉTRIQUE ET GÉODÉSIQUES (B.M.) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1) LE DIAMÈTRE DES CONDUITES EST DONNÉ EN VALEURS NOMINALES.

2) LA POSITION ET L'ÉLÉVATION DES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS QUI

APPARAÎSSENT AUX PLANS PEUVENT DIFFÉRER. L'ENTREPRENEUR DOIT EN VÉRIFIER

L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

3) TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES

DANS LES CLAUSES TECHNIQUES DU ''CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX'' DU

MINISTÈRE   DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) L'AQUEDUC EST A 2.0m SOUS LE PAVAGE MESURÉ DU DESSUS DE LA CONDUITE. DANS LE

CAS OÙ CETTE COUVERTURE MINIMALE N'EST PAS RESPECTÉE, UN ISOLANT RIGIDE DE

TYPE HI-60 DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

5) L'AQUEDUC DOIT ÊTRE MUNI D'UN FIL LOCALISATEUR.

6) LES VANNES DES POTEAUX D'INCENDIE SONT INSTALLÉES À 1.0m DE LA CONDUITE

PRINCIPALE.

7) L'EMPLACEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES SERVICES PUBLICS (BELL, GAZ,

HYDRO-QUÉBEC, ET AUTRES) MONTRÉ AU PLAN EST APPROXIMATIF ET EST ASSUMÉ

LINÉAIRE ENTRE LES POINTS APPARENTS SUR LE TERRAIN. L'ENTREPRENEUR EST

RESPONSABLE DE FAIRE LOCALISER LES SERVICES PUBLICS AVANT DE DÉBUTER LES

TRAVAUX.

INFO-EXCAVATION: MONTRÉAL- 514-286-9228 EXTÉRIEUR- 1-800-663-9228

8) LES LIMITES DE LOT SONT APPROXIMATIVE,  DES BORNES D'ARPENTAGE DOIVENT ÊTRE

MISE EN PLACE AVANT LES TRAVAUX

AQUEDUC

BÂTIMENT

COND. H-Q

CENTRE FOSSÉ

ÉCLAIRAGE SOUTERRAIN

LIMITE DE LOT

ÉGOUT PLUVIAL

ÉGOUT COMBINÉ

ÉGOUT SANITAIRE

HAUT DE TALUS
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6767 Route de l'Aéroport, Saint-Hubert

Gestion des eaux pluviales / Storm water

management

-

Philippe Surprenant Tech.

Agence Spatiale Canadienne /

Canadian Space Agency

Travaux projetés /

Proposed project

M-A Cardinal Ing. / Eng.

P / SLOPE.:   

ZONE D'ENTREPOSAGE DE NEIGE USÉE

SNOW DISPOSAL AREA

VARIABLE

GÉOTEXTILE TEXEL 7612 GEOMEMBRANE

FONDATION SUPÉRIEURE: PIERRE CONCASSÉE

MG-20B, 200mm  COMPACTÉE @ 95% DU P.M.

GRANULAR BASE : CRUSHED STONE MG-20B, 200mm

COMPACTED AT 95% OF M.P.

FONDATION INFÉRIEURE: PIERRE CONCASSÉE

MG-112 ou équivalent  MATERIEL RECYCLÉ, MR-1/MR-2,

300mm COMPACTÉE @ 95% DU P.M.

GRANULAR SUBBASE: CRUSHED STONE MG-112 OR

EQUIVALENT RECYCLED MATERIAL MR-1/MR-2, 300 mm

COMPACTED AT 95% OF M.P.

FOND / BOTTOM: 23.345

RAD PROJ.: 23.445

PLUVIAL PROJETÉ, PVC, DR35,

Ø200mm, P.: 8.8%, L: 6M

NEW STORMWATER PIPE,  PVC,

DR35, Ø200mm, P.: 8.8%, L: 6M

ENROCHEMENT PROJETÉ

NEW RIPRAP

VANNE

PROJETÉE

RAD PROJ.:

23.445

PLUVIAL PROJETÉ, PVC, DR35,

Ø200MM, P.: 0.5%, L: 6M

NEW STORMWATER PIPE, PVC

DR35, Ø200MM, S.: 0.5%, L: 6M

RAD PROJ.:

23.975

HAUT TALUS

TOP EMBARKMENT

BASSIN DE

DÉCANTATION

SETTLING

POND

FOSSÉ PROJETÉ

NEW DITCH

P.:   

ZONE DE CHARGEMENT/CHEMIN TEMPORAIRE

LOADING ZONE / TEMPORARY ROAD

VARIABLE

GÉOTEXTILE TEXEL 7612 / GEOMEMBRANE

PIERRE CONCASSÉE, MG-20B, 450mm

min. COMPACTÉE @ 95% DU P.M

CRUSHED STONE, MG-20B , 450mm MIN.

COMPACTED AT 95% OF M.P..

COUPE / SECTION F-F

ZONE REMBLAI PHRAGMITE / PHRAGMITE CUTTING AREA

1000mm DE REMBLAI CLASSE B

SANS PHRAGMITE

1000mm OF SOIL CLASS B

WITHOUT PHRAGMITE

CLÔTURE

EXISTANTE

REMBLAI AVEC

PHRAGMITE

 PHRAGMITE

CUTTING

3

1

3

1

TERRAIN NATUREL

NATURAL GROUND LEVEL

D  

1.00mm À LA SORTIE/ EXIT

1000mm

450mm À LA SORTIE/EXIT

COUPE / SECTION D-D

(EXUTOIRE BASSIN DE DÉCANTATION) / (SETTLING POND OUTLET)

5m MINIMUN

RACCORDEMENT AVEC LE

TERRAIN NATUREL

LEVEL WITH THE

NATURAL GROUND LEVEL

RACCORDEMENT AVEC LE

TERRAIN NATUREL

LEVEL WITH THE NATURAL

GROUND LEVEL

4
5

0
m

m

CONDUIT EXISTANT

EXISTING PIPE

5
0

0
m

m

RAD PROJ.:

23.475

COUPE / SECTION B-B

X

X

Haut talus

Top embarkment:

24.600

Bas talus / Bottom

embarkment: 23.590

COUPE / SECTION C-C

6,35m

5.72m

Fossé projeté / New ditch

Sol existant à retirer

Existing soil to remove

COUPE / SECTION A-A

variable

Bassin existant / Existing pond

1
m

Phragmite existante

Existing Phragmite

Ensemencement projeté

New sodding

XX

Chemin d'Hydro-Québec

existant en gravier

existing Hydro-Quebec roadin gravel

+/-2m

Chemin d'entretien

existant en gravier /

Existing gravel road

+/- 3.5m

Fond /

Bottom proj.:

24.240

Limite de lot

Lot limit

COUPE / SECTION E-E

MLH#08

Clôture existante

à protéger durant

les travaux

Fossé projeté

New ditch

Haut talus projeté

Top embarkment: 24.950

Milieu humide

projeté

New Wet land

Conduit existant

Existing pipe

ENROCHEMENT

300MM D'ÉPAISSEUR

(VOIR COUPE TYPE PERRÉ)

RIPRAP, 300mm THICK

(SEE RIPRAP DETAIL)
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REV. Description Date

        AVERTISSEMENT

LES DIMENSIONS ET LES LONGUEURS MONTRÉES AU PLAN SONT EN MÈTRES POUR

LES CONDUITES.

SUITE À LA REPRODUCTION, L'ÉCHELLE INDIQUÉE PEUT DIFFÉRER DES DIMENSIONS

SUR LE PLAN

L'ENTREPRENEUR NE PEUT DÉBUTER LES TRAVAUX SANS AVOIR EU LES PLANS

IDENTIFIÉS ''ÉMIS POUR CONSTRUCTION''.

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER LA CONCORDANCE DES DIFFÉRENTS

REPÈRES ALTIMÉTRIQUE ET GÉODÉSIQUES (B.M.) AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

1) LE DIAMÈTRE DES CONDUITES EST DONNÉ EN VALEURS NOMINALES.

2) LA POSITION ET L'ÉLÉVATION DES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS QUI

APPARAÎSSENT AUX PLANS PEUVENT DIFFÉRER. L'ENTREPRENEUR DOIT EN VÉRIFIER

L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

3) TOUS LES MATÉRIAUX GRANULAIRES DOIVENT RÉPONDRE AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES

DANS LES CLAUSES TECHNIQUES DU ''CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX'' DU

MINISTÈRE   DES TRANSPORTS DU QUÉBEC.

4) L'AQUEDUC EST A 2.0m SOUS LE PAVAGE MESURÉ DU DESSUS DE LA CONDUITE. DANS LE

CAS OÙ CETTE COUVERTURE MINIMALE N'EST PAS RESPECTÉE, UN ISOLANT RIGIDE DE

TYPE HI-60 DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

5) L'AQUEDUC DOIT ÊTRE MUNI D'UN FIL LOCALISATEUR.

6) LES VANNES DES POTEAUX D'INCENDIE SONT INSTALLÉES À 1.0m DE LA CONDUITE

PRINCIPALE.

7) L'EMPLACEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX ET DES SERVICES PUBLICS (BELL, GAZ,

HYDRO-QUÉBEC, ET AUTRES) MONTRÉ AU PLAN EST APPROXIMATIF ET EST ASSUMÉ

LINÉAIRE ENTRE LES POINTS APPARENTS SUR LE TERRAIN. L'ENTREPRENEUR EST

RESPONSABLE DE FAIRE LOCALISER LES SERVICES PUBLICS AVANT DE DÉBUTER LES

TRAVAUX.

INFO-EXCAVATION: MONTRÉAL- 514-286-9228 EXTÉRIEUR- 1-800-663-9228

8) LES LIMITES DE LOT SONT APPROXIMATIVE,  DES BORNES D'ARPENTAGE DOIVENT ÊTRE

MISE EN PLACE AVANT LES TRAVAUX

AQUEDUC

BÂTIMENT

COND. H-Q

CENTRE FOSSÉ

ÉCLAIRAGE SOUTERRAIN

LIMITE DE LOT

ÉGOUT PLUVIAL

ÉGOUT COMBINÉ
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COND. TÉLÉPHONIE
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PUISARD
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POTEAU

POTEAU AVEC LUMINAIRE
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ASSISE / BED

dia. ext.

300mm

dia.

TAB. 1

SURFACE AMENAGÉE SELON LES

CONDITIONS QUI EXISTAIENT AVANT LES

TRAVAUX ET/OU TRAVAUX PROJETÉS

SLOPE ACCORDING

TO C.S.S.T. OR

GÉOTECHNICAL

STUDY.

TRANCHÉE (HORS CHAUSSÉE)

TRENCH ( OFF-ROAD)

TAB. 1

300 et moins / and less

De 350 à 600

150

150

200

250

300

Dext + 900

De 750 à 1200

De 1350 à 1500

 1800 et plus / and more 

Dext + 900

Dext + 1200

Dext + 1200

a) Dext + 1200, si la tranchée est  étançonnée / if the trench is sealed

b) Dext + 900, si la tranchée n'est  pas étançonnée / if the trench is not sealed

PENTE SELON

LA C.S.S.T. OU

ÉTUDE

GÉOTECHNIQUE.

REUSABLE MATERIAL FROM

THE EXCAVATION,  WITHOUT

STONE OF 300 mm DIAMETER

AND ABOVE  ON THE

WIDDEST SIDE. COMPACTED

BY LAYER OF 300 mm.

CRUSHED STONE COATING

MG-20B COMPACTED AT 90 %

OF M.P

CRUSHED STONE MG-20B

COMPACTED AT 90 % OF M.P

SURFACE DESIGNED ACCORDING TO THE

EXISTING CONDITIONS  BEFORE THE WORKS

AND / OR NEW WORKS

D  

GEO MEMBRANE

TYPE 7618 DE TEXEL

500mm À L'ENTRÉE / ENTRY

1.00mm À LA SORTIE / EXIT

300mm

PIERRE CONCASSÉE

100mm À 200mm, SUR

300mm D'ÉPAISSEUR

CRUSHED STONE

100mm TO 200mm, 300

mm THICKNESS

EMPIERREMENT 100-200mmØ

1000mm 300mm 1000mm

MEMBRANE GÉOTEXTILE TYPE 7612 DE TEXEL

PERSPECTIVE

0mm À L'ENTRÉE / ENTRY

150mm À LA SORTIE/  EXIT

DÉTAIL TYPE DE PERRÉ DE PROTECTION

TYPICAL DETAIL RIPRAP

MEMBRANE GÉOTEXTILE

STONE 100-200mmØ

GEO MEMBRANE TYPE 7612 DE TEXEL

RACCORDEMENT AVEC LE

TERRAIN NATUREL

LEVEL WITH THE

NATURAL GROUND LEVEL

RACCORDEMENT AVEC LE

TERRAIN NATUREL

LEVEL WITH THE

NATURAL GROUND LEVEL

CONDUIT EXISTANT

EXISTING PIPE

ENROCHEMENT

300MM D'ÉPAISSEUR

(VOIR COUPE TYPE PERRÉ)

RIPRAP, 300mm THICK

(SEE RIPRAP DETAIL)

NEW

VALVE

Protection of the

existing fence

during work

Clôture existante

à protéger durant

les travaux

Protection of the

existing fence

during work

EXISTING

FENCE

TERRAIN NATUREL

NATURAL GROUND LEVEL

TERRAIN NATUREL

NATURAL GROUND LEVEL


		2022-06-02T15:52:37-0400
	Marc-Antoine Cardinal -- Ingénieur - OIQ




